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Créateurs et artistes se sentent menacés
• Menace sur les droits d'auteurs (droits
dérivés), sur le statut de l'artiste, flou
dans les contrats-programme,

Pendant l'opération "Bouger les lignes" initiée
par la ministre de la Culture Jodle Milquet
(COH), un objectif revenait souvent: "met/re

/'arti,~te au celltre". Aujourd'hui, à entendre la gl'O-

gne qui monte dans les associations de créateurs et
d'artistes, cela semble être l'esté un slogan, Trois
crainLes se manilestenl.
La maison des auteurs SACO-SCAM et l'Union des

artistes craignent que les 1.3b futurs contrats-pro-

gramme qui vienncnt d'être arrêtés n'oublient de
préciser un quota à respecter pour l'emploi artisti-
que. Il s agit pourtant, l'appelle le délégué général de
la SACO et de la Sl'am Frédéril
Young, de l'application de disposi~
tions obtenues pour les artistes dans
le décret des arts de la scène. Une
pétition adressée à la ministre de la
Culture Alda Greoli (COH) vient
d'être lancée qui avait déjà recueilli
jeudi matin 1.000 signatures, On y
lit entre autres: "S'agira-t-il, dalls les
COll/rats-programme, de collfirmer les
p,'iOl'i/és éllol1cées en faveur des artis-
tes, 011de se coll/enter d'un exel'Cicefactice t'tl la ma-
tière, salis oser 'Bouger les liglles">Dans cette hypo-
thèse, i/ suflimit de se laver les mains des l'éalités cI'iafl-
tes dll terrain et de l'envoyer' les ''espollsabilité,~
politiques au laisser-faire d'ull secteur dispersé et sous-

financé pen d/lII t ulle décel1Il il'!"

Kris Peeters prévoit des mesures
L'autre "front" est au niveau fédé-

l'al. Kris Peeters,le ministre de l'Eco-
nomie prépare différentes mesures
qui concernent les artistes. Ce jeudi,
plusieurs associations profession-
nellcs (Union des artistcs, Facir,
PlayrighL, Galm, De acteurs Gilde)
onL dénoncé des aLLeintes à leurs

droits dans les textes préparés. Il semblerait que les
professions libérales ne seraient plus tenues de
payer la "rémunération équitable", c'est-à-dire les
"droits voisins" (du droit d'auteur) pour les inter-
prètes (acteurs, musiciens) d'une œuvre reproduite
ou diffusée. Le projet Peeters annulerait aussi la
base juridique pOUl' l'octmi des droits voisins con-
cernant les acteurs et les œuvres diffusées dans
l'audiovisuel. Enfin, un autre texte, poussé par Tele-
n!'t, supprimerait le droit à rémunération, garanti
pourtant en 2014, aux auteurs et aux interprètes et
acteurs, droit qui doit leur pelmettre de touchel'
une fraction équitable de ce qui est payé au titre de
droit d'auteur et de droits voisins par les abonnés
au càhle,

L'Onerndurcit les contrôles
Le mèmc Kris Pecters, comme ministre de l'Em-

ploi cctte fois, cst aussi sollicité pour les obstaclcs
qui semblent revenir Jans l'octroi du statut d'ar-
tiste. 11 y a quelques années, l'Onem pour lutter
mntre des ahus, mais aussi faute de directives clai-
res du gouvernement, avait considi'rahlement
durci l'accès à ce statut, jusqu'à l'absurde, L'Onem
semble de nouveau sévir, Très peu de jeunes parais-
sent encore pouvoir l'obtenir, et paradoxalement. le
tax shelter dégraderait les conditions de travail,
Ces différents dossiers, rappellent les créateurs et

artistes, devraient faire l'objet d'une vraie mobilisa-
tion des responsables publics.

GUI' Duplat
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